
Un sentier quad dans le parc naturel régional e Portneuf 

Source : Courrier de Portneuf 15/07/2015 – Alain Turgeon 

La MRC de Portneuf a autorisé le financement de huit projets avec l’argent du Pacte rural dont 

l’aménagement d’un sentier de quad dans le parc naturel régional de Portneuf.  Le projet reçoit 

32 620 $, le tiers de l’investissement prévu. 

---------------------------------------- 

 

1000 000 $ pour le parc 

Source : Courrier de Portneuf 22/07/2015 – Alain Turgeon 

La MRC de Portneuf verse 100 000 $ à la Corporation de gestion du parc naturel régional de 

Portneuf pour son fonctionnement.  Les maires ont jugé que les réalisations et les prévisions 

budgétaires de la corporation justifiaient cette contribution.  La MRC s’est engagée à appuyer 

financièrement la corporation qu’elle a créée en 2011.  L’argent provient du fonds régional de 

mise en valeur approvisionné par les revenus des baux de villégiature. 

---------------------------------------- 

 

À cheval dans le Parc régional de Portneuf 

Source : Courrier de Portneuf 22/07/2015 – Mathieu Hardy 

L’ouverture d’un tronçon de 30 km du Sentier transcanadien permettra aux cavaliers d’ici et 

d’ailleurs de traverser à cheval le Parc naturel régional de Portneuf (PNRP) entre St-Alban et 

Saint-Ubalde.  

Cette traverse équestre a été aménagée sur une piste déjà existante.  Elle sert de porte d’entrée 

au parc et conduit les randonneurs jusqu’au sentier Coureurs des bois à Saint-Ubalde. 

---------------------------------------- 

 

Quad – Info sentier  

Source : Le St-U, 25/06/2015 et le site Internet du club Aventure-Quad 

1. La municipalité de St-Ubalde a accepté un tracé provisoire proposé par Aventure Quad 

pour une période de six mois avec permission d’afficher des panneaux de signalisation 

nécessaires à cet effet. 
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2. Le club Aventure-Quad est fier de vous annoncer la réouverture du sentier qui relie la 

jonction du sentier du Lac-à-la-Hache au Village de St-Ubalde (portion en vert sur la 

carte).  La signalisation est maintenant en place et cette réouverture est immédiate. 

Nous tenons à remercier la Municipalité de St-Ubalde pour les droits de passage ainsi 

que tous les bénévoles qui on rendu cette réouverture possible. 

Soyez Prudents, s.v.p. respectez la signalisation et demeurez dans le sentier.  La 

Direction. 
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